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DÉCLARATION DE S.E. MME LAMIA FATHI ABU SIDRA 
AMBASSADRICE ET REPRÉSENTANTE PERMANENTE 

LIBYE 

(Prenant la parole en qualité d'observateur) 

Je tiens à remercier Son Excellence Mme Ngozi Okonjo-Iweala, Directrice générale de l'Organisation 
mondiale du commerce pour les efforts inestimables qu'elle a déployés pour faire avancer les travaux 
de l'organisation et pour son leadership avisé dans les circonstances exceptionnelles que notre 
monde traverse aujourd'hui. 
 
Nous nous réunissons aujourd'hui alors que le monde est confronté à des problèmes urgents et 
accablants, à commencer par les répercussions de la pandémie (COVID-19). Je saisis cette occasion 
pour saluer le rôle de l'Organisation mondiale du commerce dans la réponse apportée à cette 
épidémie au niveau mondial, qui a permis de renforcer l'inclusion, la reprise économique et la 
capacité à résister aux facteurs de troubles économiques et sociaux engendrés par celle-ci, et surtout 
de garantir un accès équitable aux vaccins et aux fournitures médicales, en particulier dans les pays 
en développement et les pays les moins avancés. 
 
Tout en notant qu'il importe de relever les défis grâce à l'élaboration de politiques dynamiques qui 
soutiennent l'innovation, l'investissement à long terme et la croissance inclusive, nous soulignons le 
rôle déterminant joué par l'Organisation mondiale du commerce dans le renforcement du système 
commercial multilatéral et la création d'un environnement commercial inclusif au service du 
développement et de la croissance économique mondiale. 
 
L'État libyen a plus que jamais besoin d'intensifier son action en vue d'une participation effective à 
l'Organisation mondiale du commerce. Notre Mission permanente ici à Genève déploie, en 
coopération avec la Division des accessions de l'OMC, des efforts remarquables aux fins de la 
préparation et de la mise en place des aspects opérationnels et techniques requis pour finaliser notre 
demande d'accession en tant que Membre à part entière. 
 
Mon pays souhaite aujourd'hui tirer parti de la dynamique créée par l'économie, l'investissement et 
le développement pour relever les défis aux niveaux national, régional et international. À cet égard, 
je me dois d'évoquer le rôle essentiel que la Libye peut jouer dans ce cadre en s'acheminant vers 
une stabilité politique reposant sur des avancées constantes réalisées avec le soutien de la 
communauté internationale. Ce rôle économique essentiel est évident au vu de la situation 
géographique de la Libye et des nombreux autres atouts dont mon pays est doté et grâce auxquels 
nous pourrions certainement contribuer de façon déterminante à la stabilisation aux niveaux régional 
et international. 
 
Nous souhaitons nous inscrire dans une perspective novatrice pour ce qui est de la mise en œuvre 
de grands projets stratégiques comme de grandes infrastructures, des aéroports modernes, des 
réseaux routiers, et de favoriser les investissements en vue de retrouver la place historique et 
naturelle de la Libye parmi les nations, au carrefour entre plusieurs parties du monde. Ainsi 
pourra-t-on ouvrir la voie à un véritable commerce mondial, construire un avenir meilleur, plein 
d'espoir et de prospérité pour les générations futures, assumer notre véritable responsabilité 
commune, faire preuve de la solidarité indispensable dans l'intérêt de tous et bénéficier d'une 
sécurité réelle découlant du développement commercial et économique. 
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S'agissant de la question de la réforme de l'Organisation mondiale du commerce, nous sommes 
conscients que les différences existant entre les Membres de l'Organisation sur certaines questions 
fondamentales sont tout à fait normales dans un environnement multilatéral où les intérêts 
s'entremêlent et se croisent, mais finissent assurément par converger sous l'égide d'un partenariat 
mondial qui nous rassemble autour de la finalité ultime, à savoir assurer la sécurité, la stabilité et la 
prospérité de tous les êtres humains. 
 
Nous soulignons également l'importance du rôle que joue aujourd'hui l'Organisation mondiale du 
commerce dans la réalisation des objectifs mondiaux du programme de développement durable, au 
premier rang desquels figurent le principe d'égalité des sexes, l'autonomisation économique et la 
garantie de la reconnaissance des droits. 
 
En conclusion, nous soulignons qu'il est important de renforcer la coopération dans le domaine du 
commerce entre l'Organisation mondiale du commerce et d'autres organisations internationales et 
régionales pour traiter de nombreux phénomènes préoccupants pour nos sociétés, comme les 
migrations irrégulières dont la Libye pâtit en tant que pays de transit, et ce en promouvant des 
projets de développement et des investissements dans les pays dont proviennent les migrants, de 
manière à y créer des emplois et à assurer une vie décente à leurs citoyens, ce qui leur éviterait de 
voir leur forces vives disparaître et s'exposer à de grands risques. 
 
Pour finir, je vous remercie et vous souhaite plein succès dans les travaux de cette importante 
conférence. 
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